
 

ANNEXE 1 – Le référent de site 

Fonction essentielle : présent sur une opération partagée ou autonome en établissement, le 
référent de site est la personne ressource pour informer les usagers du site (quartier, immeuble, 
résidence, établissement) sur l’opération et les consignes d’utilisation du matériel de compostage 
notamment. Il participe à la mise en place, à la conduite et au suivi de l’opération, en lien étroit avec 
les superviseurs du dispositif dans lequel l’opération s’inscrit (référents compostage communaux et 
chargé de mission fermentescible du SICTOMU). 
 
Activités principales :  
• Contribuer à définir les solutions techniques adaptées et les dispositifs matériels associés pour la 
mise en œuvre de la prévention et de la gestion de proximité des biodéchets sur son site 
• Contribuer à la mise en place de l’opération : fourniture des équipements, mise en route et conduite 
de l’installation de compostage et transmission des consignes aux usagers 
• Contribuer au suivi de l’opération en vérifiant périodiquement l’installation 
 
Responsabilités : 
• Information des usagers et bonne utilisation du matériel 
• Relation avec les usagers du site et supervision du dispositif 
 
Statut et conditions d’exercice : 
• Bénévole (quartier, immeuble, résidence) ou salarié (établissement). Le référent de site n’a pas 
vocation à assurer sa mission ailleurs que sur son site d’intervention 
 
Principales compétences mises en œuvre : 
• Connaître et savoir pratiquer différentes solutions de prévention et techniques de gestion 
notamment par compostage 
• Expliquer les consignes d’utilisation d’une installation de compostage partagée ou autonome en 
établissement 
• Diagnostiquer le fonctionnement d’une installation et contribuer ainsi à son suivi 
• Tenir un tableau de bord de suivi d’une installation 
 
Dispositif de Formation du Référent de Site : S’initier à la gestion domestique et partagé des 
déchets de jardin et déchets de cuisine : principes, techniques, pratiques 
 
• Identifier les enjeux et la place de la gestion domestique et partagé dans la gestion territoriale des 
déchets 
• Qualifier les différents biodéchets domestiques (déchets de cuisine, déchets de jardin, déchets à 
éviter…), et identifier les solutions possibles (prévention, compostage, autres formes de valorisation) 
et la complémentarité entre ces solutions 
• Examiner le compostage en tas et en bac (principes, techniques) 
• Connaître les différentes utilisations du compost 
• Analyser différentes pratiques de gestion des biodéchets 
 
• Mettre en œuvre et gérer une opération de compostage partagé (pied d’immeuble, quartier…) 
ou 
• Mettre en œuvre et gérer une opération de compostage autonome en établissement (cantine 
scolaire, entreprise…)



 

ANNEXE 2 - Modalités de mise en œuvre d’un projet de compostage collectif 
communal : 
 

1- Identification du besoin  
 
Faire émerger et structurer le projet : La commune devra mener une enquête auprès de ses 
administrés pour évaluer la pertinence du projet de mise en place d’une aire communale de 
compostage partagé.  
La Mairie aura en charge de réaliser le sondage et de répertorier les foyers volontaires.  
Tous les riverains du secteur, concernés par le projet communal doivent être enquêtés ou 
questionnés sur leurs intentions de participer (porte-à-porte, enquête, affichage, réunions 
préalables...)  

 
2- Mise en place du site de compostage collectif  

 
Faire le choix de l’emplacement et du matériel : Afin de valider le projet, la Mairie devra identifier 
un site adapté pour le positionnement de l’aire de compostage (dimensionner l’installation, choisir un 
endroit facile d’accès et situé à une distance suffisante des habitations pour limiter les troubles de 
voisinage). 
 

3- Inauguration du site  
 
Faire connaître le site (adhésion / participation) : La commune, en partenariat avec le SICTOMU, 
animera cette inauguration : discours d’un élu sur l’engagement de la commune dans cette démarche 
éco-responsable, présentation du principe de compostage, sensibilisation au tri des déchets 
fermentescibles, rappel des règles élémentaires du tri, …  
 

La commune se charge d’inviter l’ensemble des habitants. Le SICTOMU, se charge d’inviter la presse 
locale (sauf volonté contraire de la collectivité, dûment formulée) et les éventuels partenaires.  
 

Les foyers volontaires seront alors invités à signer la charte d’engagement. Il sera remis à l’issue de 
cette signature un bioseau ainsi que des documents sur le compostage.  
 

Les référents de site devront également se présenter.  
 

4- Suivi des composteurs collectifs  
 
Assurer le suivi et ancrer l’opération dans la durée :  Chaque dépôt de matières organiques sera 
noté sur une fiche qui sera mise à disposition des utilisateurs et synthétisée par les référents de site. 
Les données seront transmises annuellement au SICTOMU afin que les quantités de déchets 
détournés puissent être évaluées. 
 

Les référents de site ont en charge de faire remonter au SICTOMU les difficultés rencontrées dans 
l’organisation et le suivi du site, au démarrage de l’opération et dès leur apparition.  
Ils auront principalement en charge de créer de la convivialité, de pérenniser l’activité du site de 
compostage partagé et de veiller au bon déroulement de l’opération. 
 
En conclusion :  
 
La réussite du site viendra de la participation des ménages, aussi le site doit être facile d’accès et 
des panneaux expliquant ce qu’il faut mettre, où, quelle quantité de structurant ajouter… doivent être 
installés. Ils pourront également indiquer les quantités déposées et surtout les dates des prochains 
évènements : rencontres avec le maître composteur, retournements, partage de compost… mais 
également l’animation du site peut faire l’objet d’un blog, de « portes ouvertes », d’initiations, d’actions 
de sensibilisation des foyers non-participants, d’amélioration esthétique du site, … 



 

ANNEXE 3 - Charte d’engagements des foyers-composteurs : 

 



 

ANNEXE 4 – Registre de suivi d’un site de compostage partagé 



 

ANNEXE 5 : Avenant à la convention : désignation de nouveaux référents de site 



 

ANNEXE 6 : Signalétique pour site de compostage partagé 

3 panneaux à apposer sur les composteurs (couvercles ou face avant) : 42 cm x 15 cm 

   

3 panneaux à apposer sur les composteurs (couvercles ou face avant) : 42 cm x 59,4 cm (A2) 

   

1 panneau général à implanter sur le site : 120 cm x 90 cm 



 

ANNEXE 7 – Guide d’utilisation du compostage collectif 

 



 

ANNEXE 8 – Fiche de suivi des apports foyers-composteurs 
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CONVENTION POUR LA CRÉATION D’UNE AIRE COMMUNALE  
DE COMPOSTAGE PARTAGÉ 

 
La présente convention est conclue entre : 
 

D’une part, le SICTOMU,  
Adresse : Quartier Bord Nègre – D3 bis / 30210 ARGILLIERS 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur LEVESQUE Frédéric, 
Personne référente : William STEVENSON (chargé de mission fermentescible) 
 

D’autre part, la commune de : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………............................................................ 

Représentée par son Maire : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Personnes désignées comme ‘référents de site’ : ………….…………………………………………………………………………………………...…………… 

 

                                        ………………………………………………………………………………………………………………………. 

Ceci exposé,  

Il a été convenu ce qui suit : 
 

Préambule 
 

Dans le cadre de son plan local de prévention des déchets, le SICTOMU s’engage à réduire 
l’impact environnemental que génère la collecte et le traitement des déchets sur son territoire.  
La sensibilisation, la prévention et la réduction des déchets sont aujourd’hui la priorité de cette 
politique. La gestion des fermentescibles représente un enjeu majeur pour atteindre ces objectifs.  
 
Environ 30% des déchets présents dans les ordures ménagères sont composés de matières 
organiques biodégradables. Sur notre territoire, ce sont donc plus de 70 Kg de déchets par an et 
par habitant qui pourraient être détournés des flux conventionnels et valorisés au plus proche du 
lieu de production.  
 
Le compostage est l’acte le plus ancestral et le plus naturel des méthodes de valorisation des 
déchets. La décomposition de matières organiques par les bactéries, champignons et autres micro-
organismes aboutit à la production d’un amendement naturellement riche en éléments nutritifs.  

Incorporé à la terre, ce compost permet de restituer la matière organique, d’améliorer la fertilité des 
sols et de favoriser le retour de la biodiversité. Ce retour au sol des éléments est aussi bon pour le 
climat en agissant comme puits de carbone. 

Le tri à la source avec valorisation in situ des biodéchets est encouragé par le SICTOMU.  
Les habitants ne possédant pas de jardin ou ne souhaitant pas s’engager dans le compostage 
domestique peuvent s’inscrire dans une démarche éco-responsable au travers de la participation à 

LOGO 

COMMUNE 
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une aire de compostage partagée.  
 
Au-delà de cet aspect environnemental, un site de compostage partagé sur une commune permet 
de créer du lien social, un espace de partages, d’échanges et de mixité sociale.  
Le compostage s’inscrit pleinement dans le cercle vertueux de l’économie circulaire et de l’éco-
citoyenneté. 
 
C’est pour ces raisons que le SICTOMU en partenariat avec les communes de son territoire œuvre 
pour le développement du compostage de proximité. 
 

  Article 1 - Objet de la présente convention :  
 
Cette convention vise à définir le rôle et les engagements réciproques du SICTOMU et de la 
commune concernant la création d’un site de compostage partagé communal. 
La présente convention prévoit la participation du SICTOMU par la mise à disposition 
d’équipements et de supports de communication pour la création d’un site de compostage partagé. 
Elle ne concerne qu’un site de compostage unique, désigné dans la présente convention et soumis 
à la validation du SICTOMU. Chaque nouveau site devra faire l’objet d’une nouvelle convention. 
 

Article 2 - Site d’implantation 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………....... 

N° de parcelle : ………………………………..………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Surface : 

…………………………………………….………………………………………………............................................................................................................................................................................................................................... 
Nombre et typologie du matériel implanté : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….…. 

 

Article 3 - Déchets concernés  
 

Les flux de déchets fermentescibles concernés par la présente convention sont les déchets 
organiques compostables produits par les particuliers : les déchets de cuisines et restes 
alimentaires, les déchets non alimentaires de type essuie-tout, serviettes en papier…. La commune 
aura en charge de faire respecter ces consignes d’apports. 

 

La liste exhaustive des déchets fermentescibles acceptés / refusés sera détaillée dans les supports 
de communication. Elle évoluera en fonction de l’expertise de l’équipe porteuse du projet. 
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Article 4 - Engagement des parties 
 
Engagements en commun : 
 
Les deux parties s’engagent à : 
 

- Former les référents de sites (Annexe 1). Cette formation peut être dispensée par les 
référents compostage communaux ou par le maître-composteur du SICTOMU 

- Être présent et animer l’inauguration du site 
- Communiquer et valoriser les opérations de compostage collectif communaux et assurer 

la promotion de ces opérations auprès des diverses cibles de communication (presse, 
Élus, organismes spécialisés...)  

 
Engagements de la commune : 
 
La commune s’engage à : 

 
- Respecter les modalités de mise en œuvre d’un projet de compostage collectif communal 

(Annexe 2) 
 

- Installation du site : 
o Effectuer les travaux de terrassement, si nécessaire 
o Désigner à minima deux référents de site par aire de compostage 
o Faire signer et suivre une charte d’engagement (Annexe 3) des familles 

utilisatrices du site (foyers-composteurs) 
 

- Suivi des opérations : 
o Veiller à la bonne gestion des opérations de compostage via les référents de site 

ou une association (équilibre des apports, aération, humidité suffisante) 
o Relever et suivre la température du compost via la tenue d’un registre (Annexe 4) 

comportant la date et les conditions de réalisation des principales opérations : 
brassages, retournements et récoltes 

o Veiller à ce que le site soit tenu dans un bon état de propreté et d’entretien 
o Veiller à ce que la matière carbonée structurante soit présente en quantité 

suffisante, en accordant la priorité à un approvisionnement communal, ou en 
faisant la demande auprès du SICTOMU 

o Mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour limiter au maximum la 
dégradation du site 

o Assurer la maintenance des équipements mis à disposition 
o En cas de dégradation des composteurs, effectuer une demande de 

remplacement auprès du SICTOMU 
o En cas de perte ou de vol de l’outillage (griffe, brass’compost, thermomètre), en 

effectuer le remplacement à ses frais 
o Effectuer et transmettre au SICTOMU un bilan annuel synthétique (en janvier 

pour l’année précédente) comportant les dates et conditions des principales 
opérations, quantités traitées, nombre de ménages participants, suivi 
températures, problèmes rencontrés et les solutions apportées 
 
 

- Communication : 
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o Être le relais des messages de prévention et de réduction des déchets auprès de 
ses administrés à travers son bulletin municipal : sensibiliser, informer sur le 
compostage et le tri en général  

o Répondre positivement aux sollicitations du SICTOMU pour l’organisation de 
visites du site de compostage partagé par d’autres communes, élus, 
associations, écoles, … et informer les « visiteurs » sur la démarche éco-
citoyenne entreprise par la commune et le suivi du site  

o Organiser des évènements conviviaux réguliers (café-, goûter-, apéro-
compost…), afin de réunir les usagers dans un but de dynamiser et pérenniser le 
site, ainsi que de recruter de nouveaux foyers-composteurs  

o Accueillir, sensibiliser et informer les nouveaux-arrivants du secteur aux règles de 
fonctionnement des opérations de compostage  
 

- Utilisation du compost produit : 
o Organiser la collecte et la distribution du compost, et limiter son usage aux seuls 

producteurs pour un usage local (usagers du site, espaces verts communaux) 
o En cas de cession à un tiers, la commune devra effectuer, à ses frais, les 

analyses prévues par la norme NFU 44-051 relative aux amendements 
organiques 

o Apporter une information aux foyers-composteurs lors de la distribution de 
compost quant aux bonnes pratiques d’hygiènes pour son utilisation 

 
- Informer le SICTOMU en cas de changement de désignation des référents de site via 

l’utilisation de l’avenant prévu à cet effet (Annexe 5). 
 

Engagements du SICTOMU : 
 
Le SICTOMU s’engage à : 

 
- Installation du site :  

o Apporter conseils techniques et organisationnels sur les dispositions et le 
dimensionnement du site, 

o Céder à minima 3 composteurs (apports, maturation et structurant) 
o Etablir la date de d’installation du site en concertation avec la commune 
o Fournir les supports de communication (panneaux signalétiques (Annexe 6), 

charte d’engagement, guide d’utilisation des composteurs (Annexe 7) 
o Fournir un kit d’outillage essentiel (griffe, brass’compost, thermomètre, fiches 

registre référents de site et fiches de suivi des apports foyers-composteurs 
(Annexe 8) 

o Fournir un bio-seau pour chaque foyer-composteur adhérent à la charte ainsi 
qu’une réserve de 20 bio-seaux pour la commune 
 

- Suivi des opérations : 
o Veiller au bon fonctionnement de l’opération en lien avec les référents de sites et 

les référents compostage communaux  
o Assurer, sur demande de la commune, un réapprovisionnement de matière 

carbonée structurante 
o Remplacer, sur demande de la commune, les composteurs dégradés  
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Article 5 – Responsabilité civile, police d’assurance 
 

Le matériel mis en place relèvera de la propriété de la commune, le SICTOMU ne pourra être tenu 
responsable des dommages occasionnés aux tiers ou à des biens par le matériel ou le compost lors 
de son utilisation par la commune ou les utilisateurs. 
 
La commune acquitte une police d’assurance responsabilité civile couvrant le matériel mis à 
disposition contre l’incendie et autres risques, ainsi que le recours aux tiers pendant toute la durée 
de la présente convention. Cette police d’assurance responsabilité civile devra inclure tous les 
risques liés à cette activité (moyens matériels et humains). Les référents de site devront également 
justifier d’une assurance pour cette même activité. 
 

Article 6 – Durée du partenariat et résiliation 
 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification. 
 
Le partenariat entre la commune et le SICTOMU est conclu pour une durée initiale de 4 ans et sera 
reconduit tacitement. 
 
Chacune des parties aura la faculté de faire cesser de manière anticipée la présente convention en 
respectant un délai de préavis de 3 mois par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

Article 7 - Litiges 
 

Les parties conviennent qu’elles se rencontreront pour régler à l’amiable tout différend né de 
l’interprétation ou de l’exclusion des termes de la présente convention. 
En cas de persistance du litige, le tribunal administratif de Nîmes est déclaré seul compétent. 
 

Article 8 - Avenant 
 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments 
modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux fixés par la convention. Afin de faciliter l’acte de changement de désignation des référents 
de site, un avenant type a été créée à cet effet (Annexe 5). 
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Fait en deux exemplaires originaux,  

 

 

le ……………………………………………..……………………………, à ……………………………………………………………..……………………..………… 

 

 

 

Pour le SICTOMU, 

Frédéric LEVESQUE, 

 Président du SICTOMU 

 
 

Pour la mairie de :  …………………………………………………………………………… 

M./Mme : ………………………………………………………………………..……………………...…… 

En qualité de :  ……………………………………………………………….………………..…… 

 

 






